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Les “panchrétiens.”

Telles sont, parmi d’autres du même genre, les raisons que 
font valoir les "panchrétiens", ainsi qu’on les appelle. Il s’en 
faut d’ailleurs que ces hommes soient peu nombreux et rares ; 
ils ont, au contraire, formé des organisations complètes et fondé 
partout des associations que dirigent le plus souvent des acatho- 
liques. malgré leurs divergences personnelles en matière de vé­
rités de foi. L’entreprise se poursuit d’ailleurs si activement 
qu’elle s’est acquis la faveur de milieux multiples, captant même 
la bienveillance de nombreux catholiques, attirés par l’espoir 
de réaliser une union conforme, semble-t-il, aux voeux de notre 
Mère la sainte Eglise, laquelle, de tout temps, n’a rien tant dé­
siré que d’appeler et de ramener à elle ses enfants égarés. Mais 
sous les séductions de la pensée et la caresse des mots se glisse 
une erreur incontestablement des plus graves et capable de rui­
ner de fond en comble les assises de la foi catholique.

Doctrine de l’Eglise sur la véritable unité.

La conscience de Notre charge apostolique Nous interdit 
de permettre que des erreurs pernicieuses viennent égarer le 
troupeau du Seigneur. Aussi, Vénérables Frères, en appelons- 
nous à votre zèle pour prévenir un pareil mal. Nous sommes, 
en effet, persuadé que, par vos écrits et par Votre parole, cha- 
cun pourra faire facilement entendre et comprendre à ses fi­
dèles les principes et les raisons que Nous allons exposer ; les 
catholiques y puiseront une règle de pensée et de conduite pour 
les oeuvres visant à rassembler, de quelque manière que ce soit, 
en un seul corps, tous ceux qui se réclament du nom chrétien.

Dieu, Auteur de toutes choses, nous a créés pour le con­
naître et le servir ; principe de notre existence, il a donc un 
droit absolu à nous voir le servir. Dieu aurait pu n’imposer à 
l’homme, comme règle, que la seule loi naturelle qu’il avait gra­
vée dans son coeur en le créant, et dans la suite en régler les 
développements par sa Providence ordinaire ; il a, cependant, 
jugé préférable d’y joindre des préceptes à observer, et, au 
cours des âges, c’est-à-dire depuis l’origine du monde jusqu'à 
la venue et la prédication du Christ Jésus, il a lui-même instruit 
les hommes des devoirs qui s’imposent à tout être raisonnable 
envers son Créateur : "Multifariam multisque modis olim Deus 
loquens patribus in Prophetis, novissime diebus istis locutus est 
nobis in Filio.” (Après avoir, à plusieurs reprises et en diverses 
manières, parlé autrefois à nos pères par les Prophètes, Dieu, 
dans ces derniers temps, nous a parlé par le Fils.) (Hébr.L 
1 sq.)
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